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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 05 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145893H2-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 04 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°1 - SOLIDARITES : ACTION HUMANITAIRE D'URGENCE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 1 du conseil départemental du 13 décembre 2021 relative à l’octroi des 
subventions 2022,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les crédits disponibles au chapitre 65 du budget départemental,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Du fait de l’invasion militaire russe de l’Ukraine et de ses conséquences sur les 
populations civiles, il est attribué une subvention exceptionnelle de 25 000 € au fonds d’action 
extérieure des collectivités territoriales (FACECO), géré par le ministère français de l’Europe et des 
affaires étrangères, pour contribuer au soutien humanitaire d’urgence auprès du peuple ukrainien.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145803H2-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°4 - ADOPTION DE LA CHARTE DEPARTEMENTALE POUR UN HABITAT INCLUSIF EN LOIR-
ET-CHER

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et 
du numérique (loi ELAN),

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport n° de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Il est décidé d’adopter la charte départementale pour un habitat inclusif en Loir-et-Cher 
jointe en annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé, au nom du département, à 
signer cette charte.

Adopté.
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ANNEXE A LA DELIBERATION - ADOPTION DE LA CHARTE DEPARTEMENTALE POUR UN HABITAT 
INCLUSIF EN LOIR-ET-CHER

CHARTE DÉPARTEMENTALE 
POUR UN HABITAT INCLUSIF 

EN LOIR-ET-CHER

ENTRE : 

Le département de Loir-et-Cher, place de la République à Blois, représenté par son président, monsieur 
Philippe Gouet, dûment habilité par délibération de la commission permanente du 4 avril 2022,

ET, DUMENT HABILITES :

L’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire (ARS), représentée par monsieur Laurent Habert, 
directeur général, 

La conférence des financeurs de l’habitat inclusif de Loir-et-Cher, représentée par madame Monique 
Gibotteau, présidente,

PRÉAMBULE

Un nombre croissant de personnes en situation de handicap et de personnes âgées souhaite se 
maintenir chez elles. Elles expriment une forte demande d’aide, d’accompagnement et de services 
associés au logement, dans un environnement adapté et sécurisé qui garantit conjointement inclusion 
sociale et vie autonome au domicile, dans un cadre préservant leur intimité et facilitant l’intervention 
des professionnels de l’aide à domicile. 

Pour satisfaire cette demande croissante, une diversité d’offres d’habitat s’est développée en France 
dans le cadre de partenariats multiples et variés impliquant des bailleurs sociaux, des collectivités, des 
associations, des mutuelles ou encore des gestionnaires d’établissements et de services sociaux et 
médico-sociaux. Il s’agit de développer des formules d’habitat, au cœur de la cité, associant un projet 
urbain et social et des services adaptés aux besoins des personnes concernées. 

La loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (loi ELAN) a été votée en 
2018. Son article 129, fait entrer l’habitat inclusif dans le droit commun. Le cadre réglementaire est 
précisé en annexe 1.

5

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



2

La démarche nationale en faveur de l’habitat inclusif repose sur trois axes :

● Axe 1 : Impulser une démarche nationale en faveur de l’habitat inclusif pour les personnes en 
situation de handicap ou toute personne âgée en perte d’autonomie,

● Axe 2 : Sécuriser économiquement les modèles d’habitat inclusif,
● Axe 3 : Lever les obstacles juridiques au montage de projets d’habitat inclusif.

La loi a mis en place : 
∑ Une définition de l’habitat inclusif,
∑ Un forfait financier pour l’habitat inclusif, afin de rétribuer le projet de vie sociale et partagée 
∑ Une extension de la compétence de la conférence départementale des financeurs de 

l’autonomie en matière d’habitat inclusif pour valider ces projets sur le territoire et les 
financer.

L’habitat inclusif est une solution d’hébergement intermédiaire entre le logement en milieu ordinaire, 
autonome ou dans la famille et l’accueil en établissement médico-social. Cette offre diverse fait partie 
des éléments permettant d’élargir la palette des choix offerts aux personnes en risque ou en perte 
d’autonomie liée à l’âge ou au handicap.

À ce titre, la présente charte a pour objectif de définir l’habitat inclusif en Loir-et-Cher et d’être un 
outil de communication auprès des différents acteurs pouvant être intéressés par ce type d’habitat.

ARTICLE 1 : L’HABITAT INCLUSIF EN LOIR-ET-CHER

Cette charte départementale a pour objectif de définir « l’habitat inclusif en Loir-et-Cher », en tenant 
compte des données économiques, médico-sociales et géographiques s’y référant, sur le département,
en lien avec la politique menée par le département pour le maintien à domicile.

Dans le cadre du schéma départemental de l’autonomie et compte tenu de l’émergence des projets 
d’habitat inclusif, la présente charte a pour objectif d’encadrer le développement de ce type d’habitat.

Elle repose sur deux axes : 
- Les financements mobilisables au titre de la conférence des financeurs de l’habitat inclusif,
- Les financements mobilisables au titre de l’habitat partagé : depuis 2007, le département a 

mis en place une charte pour la promotion d’habitat regroupé, adapté aux personnes âgées 
ou en situation de handicap qui accompagne les bailleurs sociaux et les collectivités 
territoriales dans la construction de logements adaptés.

Aussi, la présente charte fait référence deux parcours pouvant mener à l’habitat inclusif : 
● Un habitat inclusif en lien avec du logement ordinaire adapté permettant une prévention de 

la perte d’autonomie,
● Un habitat inclusif proposant un parcours résidentiel aux personnes en situation de handicap 

d’un établissement médico-social vers un logement autonome.
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I. Le cadre de l’habitat inclusif 

A. Définition 

L’habitat inclusif est un habitat accompagné, partagé et inséré dans la vie locale destiné aux personnes 
handicapées et aux personnes âgées qui font le choix, à titre de résidence principale, d'un mode 
d'habitation regroupé, entre elles ou avec d'autres personnes. Ce mode d’habitat est assorti d’un
projet de vie sociale et partagée défini par un cahier des charges national.

Le projet de vie sociale et partagée a vocation à faciliter la participation sociale et citoyenne des 
personnes vivant dans l’habitat inclusif. Il a pour objectifs de :
- favoriser le « vivre ensemble » au sein du logement et à l’extérieur, non seulement entre les habitants 
mais aussi entre les habitants et leur environnement (voisinage, famille, amis, services de proximité, 
intervenants y compris ceux du logement, etc.),
- permettre aux habitants de participer à la vie du quartier, de la commune, etc. pour limiter le risque 
d’isolement, pour déployer ou maintenir des liens sociaux avec le voisinage, par exemple.

Les habitants peuvent être locataires, colocataires, sous-locataires ou propriétaires.

L’habitat inclusif est porté par une personne morale, de droit public ou privé, nommée « porteuse du 
projet partagé » (aussi désignée sous l’intitulé « personne 3P »).

L’habitat inclusif n’est pas et ne peut pas être constitué dans :

∑ Un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), dont les 
petites unités de vie (PUV),

∑ Un établissement d’hébergement pour personnes âgées,
∑ Une résidence-autonomie, dont les maisons d’accueil et de résidences pour l’autonomie

(MARPA),
∑ Une maison d’accueil spécialisée,
∑ Un établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées (foyer 

d’accueil médicalisé),
∑ Un établissement d’accueil non médicalisé pour personnes handicapées (foyer de vie ou foyer 

d’hébergement),
∑ Une résidence sociale,
∑ Une maison-relais ou une pension de famille, 
∑ Une résidence accueil,
∑ Un lieu de vie et d’accueil,
∑ Une résidence-service,
∑ Une résidence hôtelière à vocation social,
∑ Une résidence universitaire.
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Les formes d’habitat :

L’habitat peut prendre différentes formes : 
∑ Un logement, meublé ou non, loué dans le cadre d’une colocation ou d’une sous-location,
∑ Un ensemble de logements autonomes, meublés ou non, et situé dans un immeuble ou un 

groupe d’immeubles comprenant des locaux communs affectés au projet de vie sociale et 
partagée. 

Plusieurs modèles sont possibles :
∑ Logements individuels avec un espace commun : studios ou petits appartements, groupés dans 

un même lieu autour d’un espace de vie collectif,
∑ Logements individuels disséminés avec au minimum un espace commun : studios, pavillons 

avec en proximité un local collectif mis à disposition des habitants,
∑ Espace de vie, individuel privatif au sein de logements partagés,
∑ Un espace de vie collectif est nécessaire pour la réalisation du projet, étant entendu que la 

cible de ces structures est généralement 6 à 10 logements, mais les projets différents ne sont 
pas exclus.

Quelle que soit la configuration choisie, hormis dans une colocation, l’habitat doit être constitué a 
minima d’un logement privatif et doit permettre l’utilisation partagée d’un ou plusieurs locaux 
communs, en son sein ou à proximité.  

L’habitat inclusif peut disposer d’un espace extérieur et/ou d’un équipement en commun. 

Les caractéristiques fonctionnelles de l’habitat inclusif doivent prendre en compte les spécificités et 
les souhaits des habitants, afin de leur assurer la meilleure accessibilité possible et de favoriser leur 
autonomie et leur participation sociale. 

Les critères fondamentaux sont les suivants :

∑ L’habitat inclusif doit permettre l’accessibilité, aux personnes, à un panier de service de 1ère

nécessité dont des équipements commerciaux (tels qu’une boulangerie, une 
boucherie/charcuterie, une épicerie ou des commerces multiservices, des tabacs-journaux, la 
Poste, etc.) dans un environnement social, sanitaire et commercial tenant compte des besoins 
des personnes âgées ou handicapées, et ceci dans un rayon maximum de 0,5 km afin que ce 
public puisse se déplacer à pied.

∑ Il doit être pour la personne, un « chez soi » : un lieu de vie ordinaire, inscrit durablement dans 
la vie de la cité, avec un accompagnement pour permettre cette inclusion sociale.

∑ Il est fondé sur le libre-choix et donc en dehors de tout dispositif d’orientation sociale ou 
médico-sociale : le futur occupant est responsable de son mode de vie, du choix des services 
auxquels il fait appel et du financement des frais engagés.

∑ Le fait de ne pas être éligible à la prestation de compensation du handicap (PCH) ou de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ne saurait constituer un critère d’exclusion de 
l’habitat inclusif dès lors que le modèle économique permet le fonctionnement du projet. 
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∑ Ce mode d’habitat est assorti d’un projet de vie sociale et partagée avec une charte travaillée 
avec les habitants. Le projet de vie sociale doit faire l’objet d’une charte signée par les 
personnes et les tiers participant au projet. Cette charte détaillera les principes de 
fonctionnement. L’objet de cette charte est de favoriser le vivre ensemble, pour limiter le 
risque d’isolement de publics parfois fragiles. Elle est conçue par les habitants avec l’appui du 
porteur.

∑ Les départs pourront faire l’objet d’un échange pour s’assurer que l’usager quittant ce mode 
d’habitat ne se retrouve par sans solution d’hébergement disponible conformément à la 
réglementation en vigueur.

B. Public accueilli

L’accueil dans l’habitat inclusif peut concerner toute personne en situation de handicap ou personne 
âgée qui en exprimerait le souhait, seule ou en famille, en lien avec les locataires et les porteurs de 
projet. Cette mixité des publics peut prendre des formes très variées (par exemple: handicaps 
différents au sein d’une même structure, structure mixte personnes âgées-personnes handicapées 
(PA/PH), structure intergénérationnelle, structure familiale variée…).

Il doit s’agir de personnes en situation de handicap bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH), ou de la PCH, ou de l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), ou de la pension 
d’invalidité de 2ème et 3ème catégorie ou d’une orientation vers un établissement et service social ou 
médico-social (ESSMS) ; de personnes âgées en perte d’autonomie. 

Les personnes âgées peuvent bénéficier de l’APA à domicile, versée par le département, sous réserve 
que la situation des personnes réponde aux critères réglementaires, pour l’aide et l’accompagnement 
à domicile.

Les porteurs de projet, avec les usagers et leurs familles, doivent permettre et faciliter 
l’accompagnement personnalisé et approprié des personnes vivant dans l’habitat inclusif, en 
maintenant le libre-choix des personnes logées.

C. Porteurs de projet éligibles au portage d’un projet de vie sociale

La personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée peut avoir différents statuts :

∑ Association,
∑ Bailleur social (sous réserve du respect de l’article 88 de la loi ELAN),
∑ Collectivité territoriale,
∑ Autre personne morale de droit privé ou de droit public.

Les missions du porteur de projet d’habitat inclusif sont les suivantes :

∑ Organiser l’habitat inclusif et élaborer avec les habitants le projet de vie sociale et partagée, 
en s’assurant de la participation de chacun d’entre eux ; déterminer avec eux les activités proposées 
au sein et en dehors de l’habitat,

∑ Animer et réguler la vie quotidienne de l’habitat inclusif,
∑ Organiser des partenariats avec l’ensemble des acteurs concourant à la mise en œuvre du 

projet de vie sociale et partagée, notamment avec les professionnels d’opérateurs sociaux, médico-
sociaux et sanitaires, avec les acteurs locaux et associatifs ainsi qu’avec les proches aidants dans le 
respect du libre choix de la personne,

∑ S’assurer de l’adaptation des locaux et mobiliser les ressources externes dans le cadre des 
partenariats.
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D. Montage et choix de la localisation du projet 

La localisation des projets d’habitat inclusif se fera en tenant compte d’un réel besoin territorial, en 
s’appuyant sur les études menées par l’observatoire de l’économie et des territoires de Loir-et-Cher, 
des études menées dans le cadre du schéma de l’autonomie, ainsi qu’à la demande de collectivités.

Les porteurs de projet d’habitat inclusif doivent s’assurer de la disponibilité de logements répondant
aux besoins des futurs occupants, en s’associant avec un porteur de projet immobilier qui peut être :

∑ Un bailleur social,
∑ Un opérateur privé,
∑ Les organismes de foncier solidaire et de bail réel solidaire.

Dans le parc privé, la personne peut être locataire, colocataire ou sous-locataire. La colocation est 
soumise à des règles spécifiques. Le locataire ne peut sous-louer tout ou partie de son logement 
qu’avec l’accord écrit du propriétaire : il transmet au sous-locataire l’autorisation écrite du bailleur et 
la copie du bail en cours.

Le choix de la localisation du projet est également un élément important de sa réussite.
Ainsi, la mise à disposition des logements peut s’organiser de différentes façons (sans que la liste ci-
dessous soit exhaustive) :

∑ Le porteur de projet peut être propriétaire des logements et les louer aux personnes,
∑ Le porteur de projet peut être locataire des logements et les sous-louer,
∑ Un système de bail glissant peut-être mis en place.

Il appartient à chaque porteur de projet candidat de proposer la localisation et l’organisation qui lui 
paraissent les plus pertinentes, afin d’assurer la viabilité du projet et de les indiquer dans le dossier qui 
sera étudié avant toute mise en œuvre.

Le porteur de l’habitat inclusif n’étant pas un établissement et service médico-social (ESMS), l’Agence 
régionale de santé et le département n’ont pas de légitimité pour valider le projet immobilier et le 
budget de fonctionnement de la structure porteuse. Il est cependant recommandé aux porteurs de 
projet de se reporter au guide de l’habitat inclusif, dont sont extraites les informations ci-dessous.

La viabilité du projet, sa situation géographique et son environnement seront examinés lors de 
l’instruction du projet en lien avec les appels à candidature lancés par la conférence des financeurs et 
de l’habitat inclusif.
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E. Missions attendues

L’habitat inclusif apporte donc aux résidents :

● Une veille : objectif de sécurisation de la vie à domicile, en assurant une détection des 
éventuelles difficultés et une assistance en cas de problème ou pour gérer les situations de 
crise (par les habitants eux même, présence d’intervenants externes ou internes, outils 
techniques (télésurveillance, domotique, systèmes d’alertes médicales). 

● Un soutien à l’autonomie de la personne : si cet accompagnement est personnalisé, certaines 
aides peuvent aussi s'envisager de manière partagée. L'accès s'organise soit par un choix à la 
carte de "prestations individualisées", soit par un système mixte de mise en commun (ménage, 
cuisine, toilette, lever et coucher, les déplacements).

Les personnes font appel aux services de droit commun de leur choix. Les personnes d’un 
même dispositif d’habitat peuvent à la fois avoir recours aux libéraux de ville, aux centres 
médico-psychologiques (CMP), aux services d’accompagnement à la vie sociale et services 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAVS/SAMSAH), sur orientation 
de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), aux 
services de soins infirmiers à domicile et services d’aide et d’accompagnement à domicile 
(SSIAD/SAAD). 

L’habitat inclusif n’a pas pour objectif d’apporter un accompagnement médico-social ou social. 
Il peut en revanche s’organiser avec des acteurs de son territoire pour proposer cette aide aux 
résidents, la liberté de choix devant toujours être garantie (convention avec plusieurs services 
d’accompagnement à la vie sociale ou SAAD).

● Une aide à l'inclusion sociale des personnes : doit permettre aux habitants de participer à la 
vie de la cité, par un soutien dans l'accès aux services et aux droits (diffusion d'information, 
appui dans la réalisation des démarches administratives, mise en relation avec les 
interlocuteurs compétents pour recourir aux services et aux droits, soutien informatique).  
Pour ce faire, les projets doivent se situer à proximité des transports, des commerces, des 
services publics, etc.

● Un soutien à la convivialité : fonction préventive de la perte d’autonomie, du repli sur soi et 
du risque d’isolement et de solitude des habitants (organisation d’activités collectives, 
animation des espaces communs, intégration des familles et des proches, visites 
d’intervenants internes ou externes, présence de bénévoles, inscription dans le tissu associatif 
local). À noter, que le forfait « habitat inclusif » attribué par la conférence des financeurs après 
un appel à candidature participe à la rémunération d’un temps d’animateur permettant la 
mise en place d'activités sans participation financière des usagers.

Par ailleurs, un projet de vie doit être formalisé sous forme de charte conformément au cahier des 
charges nationales.

Le candidat précisera de quelle façon le projet d’habitat inclusif remplira ces missions. Le porteur de 
projet d’habitat inclusif adoptera l’organisation opérationnelle qui lui paraîtra la plus adéquate par 
rapport aux caractéristiques et à la configuration des logements en lien avec les souhaits des résidents, 
avec les emplois correspondants. Le porteur de projet indiquera l’organisation choisie au niveau des 
moyens humains, ainsi que le profil de poste développé.
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F. Partenariats 

Le projet devra s’inscrire dans une logique partenariale sur le territoire, dans le respect du libre choix 
du locataire et être le fruit d’une co-construction avec les acteurs du territoire (médico-sociaux, 
sanitaires, sociaux, associations d’usagers...).

La réussite du projet d’habitat inclusif est conditionnée par sa capacité à mobiliser des interventions 
de proximité, multiples et diversifiées permettant d’apporter une réponse adaptée aux besoins de la 
personne en situation de handicap ou de la personne âgée.

Dès lors, le projet d’habitat inclusif doit s’inscrire dans une logique partenariale élargie avec 
notamment :

∑ Le secteur sanitaire ambulatoire et hospitalier : les centres hospitaliers, maisons de santé 
pluri professionnelles, groupement de professionnels libéraux, les réseaux de santé …,

∑ Les structures d’accueil et d’accompagnement médico-social et social,
∑ Les associations de familles et d’usagers,
∑ Les proches aidants,
∑ Les acteurs du développement local,
∑ Les acteurs de l’urbanisme et du logement,
∑ Les acteurs de la vie sociale, culturelle, sportive à l’échelon local,
∑ Les mairies, les communautés de communes et d’agglomérations,
∑ Le département (maison départementale des personnes handicapées, la maison 

départementale de l'autonomie, les maisons départementales de cohésion sociale …).

II. Les financements mobilisables 

A. Les financements par la conférence des financeurs

1 - Le forfait habitat inclusif : le volet animation

Un financement du volet « animation » de l’habitat inclusif peut être alloué par la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif sous réserve que le porteur de projet soit retenu à l’issue d’un appel à 
candidatures sous la forme d’une aide spécifique forfaitaire.

Ce financement intervient dans le soutien de l’aide à l’inclusion sociale et soutien à la convivialité (point 
E du I). 

Il s’agit d’un montant individuel pour chaque habitant qui est compris entre 3 000 euros et 8 000 euros 
par an et par habitant. 

Ce montant est modulé selon :

∑ La durée de présence du professionnel en charge de l’animation de la vie sociale et partagée,
∑ La nature et les caractéristiques des actions identifiées dans le cadre du projet de vie sociale et 

partagée,
∑ Les partenariats conclus avec les acteurs locaux. 

Le montant total des forfaits individuels versés pour un même habitat inclusif ne peut dépasser 
60 000 € par an. Le porteur de projet détaillera de façon spécifique l’utilisation qui sera faite du forfait.

12

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



9

Personne veillant à la régulation de la vie collective et sociale

L’aide spécifique forfaitaire est ciblée pour la rémunération d’une personne veillant à la régulation de 
la vie collective et sociale, sans forcément une présence 24H/24.

Ce professionnel, au rôle primordial, est chargé de la coordination, de la gestion administrative et de 
la vie collective. 

Il doit ainsi présenter une expérience et des compétences reconnues dans le champ de l’accueil et de 
l’accompagnement (ex : animateur, aide médico-psychologique, éducateur ou éducateur technique 
spécialisé), professionnel(le) titulaire du diplôme d’état d’accompagnant éducatif et social (DEAES), 
travailleur social…).

Il devra :

∑ Élaborer avec les habitants le projet de vie sociale et partagée, en s’assurant de la participation 
de chacun d’entre eux,

∑ Animer et réguler la vie quotidienne de l’habitat inclusif,
∑ Organiser des partenariats avec l’ensemble des acteurs concourant à la mise en œuvre du 

projet de vie sociale et partagée, notamment avec des opérateurs sociaux, médico-sociaux et 
sanitaires, ainsi qu’avec des acteurs locaux et associatifs, dans le respect du libre choix de la 
personne,

∑ Déterminer les activités proposées au sein ou en dehors de l’habitat selon et avec le public 
auquel l’habitat inclusif est destiné et ses besoins, s’assurer de l’adaptation de l’ensemble des 
locaux et mobiliser les ressources des acteurs dans le cadre des partenariats,

∑ Assurer les relations avec le propriétaire dans le cadre de l’utilisation et du fonctionnement du 
ou des locaux communs affectés au projet de vie sociale et partagée. 

Il doit être à l’écoute des occupants et définit conjointement avec eux ses horaires de présence, ainsi 
que ses missions et les modalités de l’organisation de la vie collective.

Il se doit de respecter les demandes individuelles des occupants qui n’ont pas tous le même besoin ou 
la même implication par rapport au temps collectif.

Ses missions, outre l’organisation de la vie collective dans l’habitat inclusif, peuvent, à la demande, 
être les suivantes :

∑ Animer des temps et espaces communs en créant une dynamique collective,
∑ Porter une attention bienveillante, être à l’écoute des besoins des occupants, réguler les 

difficultés éventuelles, être le médiateur si nécessaire,
∑ Faciliter l’ouverture de l’habitat inclusif sur son environnement, notamment par le contact 

avec le voisinage.

2 - L’aide à la vie partagée

Cette nouvelle prestation individuelle a vocation à remplacer le forfait habitat inclusif dès la signature 
de la convention entre le département de Loir-et-Cher et la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie, prévue avant le 31 décembre 2022. Elle est destinée aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées de plus de 65 ans qui font le choix de vivre dans un habitat inclusif. 
Cette aide ne peut pas se cumuler avec le forfait habitat inclusif.
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Cette aide a vocation à financer leur projet de vie sociale et partagée et ainsi, les fonctions suivantes 
liées au « partage de vie » et au « vivre ensemble »:

∑ L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés,
∑ La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du pouvoir d’agir,
∑ La facilitation des liens d’une part entre les habitants et d’autre part, entre les habitants et 

l'environnement proche,
∑ La coordination des intervenants permanents et ponctuels au sein de l’habitat ou à l’extérieur 

(hors coordination médico-sociale),
∑ L’interface technique et logistique des logements avec le propriétaire, le bailleur.

Cette aide individuelle, indirecte, est versée par le département au porteur de projet d’habitat inclusif 
sur la base d’un conventionnement. Le montant de l’aide (jusqu'à 10 000 € par an et par habitant) varie 
en fonction du contenu du projet de vie partagée élaboré par ou avec les habitants et de l’intensité de 
l’aide apportée aux habitants.

Suivi et évaluation du projet d’habitat inclusif

Le candidat retenu devra s’engager à :

∑ Rendre compte de son activité en transmettant à la conférence des financeurs de l’habitat 
inclusif un rapport d’activité annuel courant avril N+1,

∑ Participer au comité de suivi / comité de pilotage, le cas échéant,
∑ Répondre à toute demande d’indicateurs.

Si l’évaluation du dispositif n’est pas satisfaisante au regard de ces critères, la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif ou une autre commission se réserve le droit de mettre fin à la 
convention.

B. Les financements mobilisables dans le cadre de la charte pour la promotion 
d’habitat regroupé

La charte pour la promotion d’habitat regroupé et adapté pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap soutient la création et/ou la réhabilitation de logements, afin de favoriser l’intégration 
physique, fonctionnelle et sociale des personnes âgées et/ou en situation de handicap, en 
encourageant une mixité intergénérationnelle. De plus, ceci permet de rapprocher ces populations des 
commerces et services. 

Cet habitat garantit aux personnes âgées et/ou en situation de handicap des conditions de vie 
sécurisantes et respectueuses de leur mode de vie, tant par la conception des logements que par la 
qualité de l’environnement. Il permet d’assurer une prise en charge plus efficiente de ce public et 
contribue à maintenir et/ou améliorer l’autonomie et l’indépendance de celui-ci, tout en préservant 
les solidarités familiales et collectives et en tenant compte des possibilités contributives limitées des 
personnes âgées et/ou handicapées.

La promotion d’un habitat inclusif en lien avec des projets de construction validés dans le cadre de la 
charte pour la promotion d’habitat regroupé, adapté aux personnes âgées ou en situation de handicap, 
permettrait la création de lieux communs destinés à l’animation ouverts à tous les publics créant une 
réelle inclusion sociétale de tous les publics.
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Les personnes « cibles » sont :

∑ les personnes âgées de plus de 60 ans, vivant dans un logement inadapté à la survenance d’une 
dépendance ou isolées des principaux lieux de vie de proximité,

∑ les personnes en situation de handicap, adultes ou enfants, désirant un cadre environnemental 
soucieux de leur problématique. 

Il peut s’agir de personnes seules, vivant en couple, ou d’une famille avec un enfant et/ou un parent 
handicapé, dont les niveaux de ressources correspondent aux critères d’accès aux logements sociaux. 
Il est à noter que la situation des personnes âgées et/ou en situation de handicap s’apprécie dans les 
limites du maintien à domicile. 

Ces publics qui le souhaitent pourront accéder à un logement adapté répondant à leurs besoins, 
proche des commerces, services et en lien avec un projet d’habitat inclusif proposant des animations 
pour un projet de vie sociale et partagée avec l’ensemble des futurs locataires.

Les financements sont définis de manière spécifique dans le cadre d’une délibération du conseil 
départemental.

En plus, les personnes peuvent bénéficier de financement au titre d'allocations individuelles (APA, 
AAH, aide sociale, etc.).
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III. Les parcours possibles en habitat inclusif 
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A. Un habitat inclusif en lien avec du logement ordinaire adapté permettant une 
prévention de la perte d’autonomie

Parcours possibles des personnes âgées

Les logements dits chartés sont inclus dans un ensemble immobilier. Les publics cibles de la charte 
sont ainsi inclus dans la société. Lors de la construction d’un ensemble de logements, les bailleurs 
sociaux ou la collectivité sont accompagnés afin d’envisager la construction d’un lieu commun pour 
permettre des activités communes aux locataires. Ceci permet un projet d’habitat inclusif.

Domicile avec ou 
sans SAAD/SIAD 

avec ou sans 
solution de répit

Habitat inclusif Résidence 
autonomie EHPAD
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B. Un habitat inclusif proposant un parcours résidentiel aux personnes en situation 
de handicap d’un établissement médico-social vers un logement autonome.

* établissements non médicalisés : anciens foyers d’hébergement

ETABLISSEMENTS                        
(non médicalisés*)

HABITAT 

Logement 
individuel 

Services 
d’accompagnement 
à domicile (SAVS
SAMSAH, SAAD, 
SSIAD)
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ARTICLE 2 : ÉTUDE DES PROJETS D’HABITAT INCLUSIF 

Les projets sont étudiés par la conférence des financeurs de l’habitat inclusif suite au lancement 
d'appels à candidatures ou d’appels à manifestation d’intérêt.

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CHARTE

La présente charte entrera en vigueur dès sa signature pour une durée de 3 ans. Après ce délai, elle 
sera réévaluée et révisée. 

Le retrait de l’un des partenaires n’entraînera pas de facto l’annulation de la charte pour les autres.

Fait à Blois, le 

La présidente de la conférence 
des financeurs de l’habitat 

inclusif,

Le délégué départemental de 
l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire,

Le président du conseil 
départemental,

Monique Gibotteau Éric Van Wassenhove Philippe Gouet
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Annexe 1 - Cadre réglementaire - Documents de référence

● Guide de l’habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées, 
DGCS/CNSA, novembre 2017,

● Circulaire N° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre 
d’accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une 
réponse accompagnée pour tous », de la stratégie quinquennale de l’évolution de 
l’offre médico-sociale (2017-2021) et de la mise en œuvre des décisions du comité 
interministériel du handicap (CIH),

● Note d'information N° DGCS/SD3A/2017/306 du 27 octobre 2017 relative la diffusion 
du dossier technique prévu par la mesure 19 du Plan maladies neurodégénératives 
2014-2019 (PMND) visant à promouvoir les formes d’habitat inclusif pour les 
personnes atteintes de maladie neurodégénérative,

● Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique,

● Décret n° 2019-629 du 24 juin 2019 relatif aux diverses dispositions en matière 
d’habitat inclusif pour les personnes en situation de handicap et les personnes âgées,

● Arrêté du 24 juin 2019 relatif au modèle de cahier des charges national du projet de 
vie sociale et partagé de l’habitat inclusif,

● Instruction interministérielle n°DGCS/SD3A/SD3B/DHUP/PH1/CNSA/DC/2019/154 du 
4 juillet 2019 relative aux modalités de mise en oeuvre du forfait pour l’habitat inclusif 
prévu par le décret n° 2019-629 du 24 juin 2019,

● Démarche nationale en faveur de l’habitat inclusif pour les personnes en situation de 
handicap,

● Circulaire interministérielle n°DGCS/SD3A/DHUP/DGCL/2021/191 du 
6 septembre 2021 relative au plan interministériel de développement de l'habitat 
inclusif.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145770H5-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 05 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°11 - TRANSFERT DU COLLEGE DE MER EN PLEINE PROPRIETE AU DEPARTEMENT DE LOIR-
ET-CHER AU TITRE DE L'ACTE II DE LA DECENTRALISATION

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’éducation, notamment son article l’article L.213-3,

Vu le procès-verbal de mise à disposition du 25 juin 1985 concernant le collège Pierre de Ronsard de 
Mer, conclu entre la commune de Mer et le conseil général de Loir-et-Cher,

Vu la délibération du conseil municipal de Mer du 22 février 2022,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les crédits disponibles sur le chapitre 011 du budget départemental,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Il est décidé d’adopter le transfert, en pleine propriété, au département de 
Loir-et-Cher, à titre gratuit, du collège Pierre de Ronsard situé 26 rue Pierre de Ronsard à Mer, qui 
appartenait à la commune de Mer et constitué : 

ÿ de la parcelle ZP 96 au lieu-dit « les Berthelottes » de 1 ha 25 a 85 ca,

ÿ et des biens immobiliers suivants, d’une superficie de 5 000 m² environ :

Bâtiment A : Externat,
Bâtiment B : Demi-pension,
Bâtiment C : Atelier, vestiaires, local matériels,
Bâtiment D : Administration, 3 logements de fonction,
Bâtiment E : Hall, foyer des élèves, CDI, 
Bâtiment G : Transformateur, détente gaz,
Bâtiment I : 3 garages et atelier du chargé de maintenance,
(les lettres manquantes correspondant à des bâtiments démolis).

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
département, l’acte notarié et tous les documents afférents à ce transfert en pleine propriété. Les 
frais engendrés par cette acquisition seront réglés par le département. 
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Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 05 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145788H5-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°18 - AJUSTEMENT DES SECTEURS DE RECRUTEMENT DES COLLEGES HONORE DE BALZAC 
A SAINT-AMAND-LONGPRE ET ALPHONSE KARR A MONDOUBLEAU

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L213-1 relatif à la compétence du conseil 
départemental s’agissant de la définition des secteurs de recrutement des collèges,

Vu l’avis rendu par le conseil départemental de l’éducation nationale de Loir-et-Cher le 21 février 
2022,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : À compter de la rentrée scolaire de septembre 2022, la commune d’Authon 
(actuellement rattachée au secteur de recrutement du collège André Bauchant de Château-Renault 
en Indre-et-Loire) intègre le secteur de recrutement du collège Honoré de Balzac de Saint-Amand-
Longpré.

Les collégiens d’Authon déjà scolarisés au collège André Bauchant de Château-Renault au titre de 
l’année scolaire 2021-2022 restent affectés sur ce collège pour la suite de leur scolarité de collégiens.

ARTICLE 2 : Le département de Loir-et-Cher émet un avis favorable au rattachement des communes 
de Villebout et Fontaine-Raoul au secteur de recrutement du collège François Rabelais de Cloyes-les-
Trois-Rivières en Eure-et-Loir à compter de la rentrée scolaire de septembre 2022 (les communes de 
Villebout et Fontaine-Raoul sont actuellement rattachées au secteur de recrutement du collège 
Alphonse Karr de Mondoubleau).

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145771H4-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 06 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°34 - ACQUISITION EN VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 3 LOGEMENTS 
RUE FESSENMEYER A ROMORANTIN-LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT 
CONTRACTE PAR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LOIR-ET-CHER TERRES DE LOIRE HABITAT AUPRES 

DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par l’office public de l’habitat de 
Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 100 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de l’office public de l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat reçue par 
courrier en date du 22 février 2022,

Vu le contrat de prêt n° 131281 du 19 janvier 2022 en annexe, signé entre l’office public de l’habitat 
de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 131281 d’un montant total de 462 749 € souscrit par l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 131281 
constitué de 2 lignes du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de deux cent trente et 
un mille trois cent soixante-quatorze euros et cinquante cents (231 374,50 €) augmentée de 
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l‘acquisition en VEFA de 3 logements situés rue Fessenmeyer à 
Romorantin-Lanthenay (41200).

Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.
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ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département de Loir-et-Cher s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
Se sont déportés les conseillers départementaux suivants: Philippe Gouet, Florence Doucet, Pascal Huguet, 
Virginie Verneret, Catherine Lhéritier, Stéphane Baudu.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145778H4-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 06 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°35 - ACQUISITION EN VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 5 LOGEMENTS 
SITUES RUE DE FESSENMEYER A ROMORANTIN-LANTHENAY (41200) - GARANTIE DU DEPARTEMENT 

POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LOIR-ET-CHER TERRES DE 
LOIRE HABITAT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par l’office public de l’habitat de 
Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat, sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 100 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de l’office public de l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat adressée par 
courrier en date du 22 février 2022,

Vu le contrat de prêt n° 131282 du 19 janvier 2022, en annexe, signé entre l’office public de l’habitat
de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le
remboursement du prêt n° 131282 d’un montant total de 641 869 € souscrit par l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 131282 
constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de six cent quarante et 
un mille huit cent soixante-neuf euros (641 869 €) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition en VEFA de 5 logements situés rue de Fessenmeyer à 
Romorantin-Lanthenay (41200).

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département de Loir-et-Cher s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
Se sont déportés les conseillers départementaux suivants: Philippe Gouet, Florence Doucet, Pascal Huguet, 
Virginie Verneret, Catherine Lhéritier, Stéphane Baudu.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145784H4-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 06 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°36 - ACQUISITION EN VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 9 LOGEMENTS 
SITUES ZAC DE L'AUBEPIN A SAINT-GERVAIS-LA-FORET (41350) - GARANTIE DU DEPARTEMENT 
POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LOIR-ET-CHER TERRES DE 

LOIRE HABITAT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par l’office public de l’habitat de 
Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat, sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 100 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de l’office public de l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat adressée par 
courrier en date du 22 février 2022,

Vu le contrat de prêt n° 131393 du 19 janvier 2022, en annexe, signé entre l’office public de l’habitat 
de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le
remboursement du prêt n° 131393 d’un montant total de 1 006 050 € souscrit par l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 131393 
constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal d’un million six mille 
cinquante euros (1 006 050 €) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition en VEFA de 9 logements situés ZAC de l’Aubépin à 
Saint-Gervais-la-Forêt (41350).

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département de Loir-et-Cher s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
Se sont déportés les conseillers départementaux suivants: Philippe Gouet, Florence Doucet, Pascal Huguet, 
Virginie Verneret, Catherine Lhéritier, Stéphane Baudu.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145779H4-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 06 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°37 - ACQUISITION EN VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT (VEFA) DE 19
LOGEMENTS SITUE ZAC DE L'AUBEPIN A SAINT-GERVAIS-LA-FORET (41350) - GARANTIE DU 

DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LOIR-ET-CHER 
TERRES DE LOIRE HABITAT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par l’office public de l’habitat de 
Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 100 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de l’office public de l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat reçue par 
courrier en date du 22 février 2022,

Vu le contrat de prêt n° 131394 du 19 janvier 2022 en annexe, signé entre l’office public de l’habitat 
de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 131394 d’un montant total de 2 374 329 € souscrit par l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 131394 
constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal d’un million cent 
quatre-vingt-sept mille cent soixante-quatre euros et cinquante cents (1 187 164,50 €) augmentée de 
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition en VEFA de 19 logements situés ZAC de l’Aubépin à 
Saint-Gervais-la-Forêt (41350).

Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.112
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ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département de Loir-et-Cher s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
Se sont déportés les conseillers départementaux suivants: Philippe Gouet, Florence Doucet, Pascal Huguet, 
Virginie Verneret, Catherine Lhéritier, Stéphane Baudu.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 04 avril 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 04 avril 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220404-
DL145307H4-DE
Date d’affichage : 05 avril 2022
Date de notification : 06 avril 2022

Délibération

DOSSIER N°38 - CONSTRUCTION DE 3 LOGEMENTS SITUES RUE DU PARADIS A MONT-PRES-
CHAMBORD - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'OFFICE PUBLIC DE 

L'HABITAT DE LOIR-ET-CHER TERRES DE LOIRE HABITAT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par l’office public de l’habitat de 
Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat, sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 100 000 €.

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de l’office public de l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat adressée par 
courrier en date du 13 octobre 2021,

Vu le contrat de prêt n° 129901 en date du 14 février 2022, en annexe, signé entre l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1er - Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 129901 d’un montant total de 412 122 € souscrit par l’office public de 
l’habitat de Loir-et-Cher Terres de Loire Habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°129901 
constitué de 3 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 412 122 € (quatre 
cent douze mille cent vingt-deux euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la construction de 3 logements situés rue du Paradis à Mont-Près-Chambord 
(41250).
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ARTICLE 2 - La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 - Le département de Loir-et-Cher s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
Se sont déportés les conseillers départementaux suivants: Philippe Gouet, Florence Doucet, Pascal Huguet, 
Virginie Verneret, Catherine Lhéritier, Stéphane Baudu.
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ARRETES DE MONSIEUR LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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OBJET         :         RD         n°         158         du         PR         0+938         au         PR         1+136         Hors         agglomération
Communes         de         ANGE         et         MONTRICHARD-VAL-DE-CHER
(commune         déléguée         de         Bourré)
Réglementation         de         la         circulation         avec         mise         en         place         de         feux         tricolores
permanents         sur         l'ouvrage         du         Pont         sur         le         Cher         (RD158020)

RD         n°         158         du         PR         0+814         au         PR         1+323         -         Hors         agglomération
Communes         de         ANGE         et         MONTRICHARD-VAL-DE-CHER
(commune         déléguée         de         Bourré)
Limitation         de         vitesse         à         50         km/h

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         6ème         parties,         relative         à         la         signalisation         de
feux         de         circulation         permanents,         7ème         partie         relative         aux         marques         sur         chaussée

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

CONSIDERANT         que         l'étroitesse         de         l'ouvrage         d'art         rend         le         croisement         impossible         et         nécessite         une         exploitation         par         sens         uniques
alternés
La         visibilité         depuis         les         rétrécissements         est         insuffisante         pour         maintenir         un         dispositif         d'exploitation         par         panneaux         B15         et         C18,         qui         génère
des         manoeuvres         de         marche         arrière

CONSIDÉRANT         qu'il         est         nécessaire,         de         modifier         la         gestion         des         flux         afin         de         prévenir         les         accidents         de         la         circulation,         compte         tenu         du
croisement         impossible         au         droit         de         l'ouvrage         du         Pont         sur         le         Cher         (RD1580020)         de         la         Route         départementale         n°158         du         PR         0+938         au         PR
1+136

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         renforcer         la         zone         actuelle         en         limitant         la         vitesse         à         50         km/h         des         véhicules         circulant         sur         la         RD         n°
158         du         PR         0+938         au         PR         1+136,         en         raison         de         la         présence         de         rétrécissements         successifs         sur         les         deux         ouvrages         d'art,         de         la         mise         en
place         de         feux         tricolores         à         chaque         extrémité         du         Pont         du         Cher         et         du         passage         à         niveau         SNCF,         afin         d'améliorer         la         sécurité         des         usagers         et
celle         des         riverains

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89

DC229747AP 
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ARTICLE         1

Au         droit         de         l'ouvrage         du         Pont         sur         le         Cher,         de         la         RD         n°158         du         PR         0+938         au         PR         1+136,         situé         hors         agglomération,         la         circulation         des
véhicules         sera         réglementée         par         des         feux         tricolores.

En         cas         de         non-fonctionnement         des         feux         tricolores         ou         de         leur         mise         au         clignotant         jaune         sur         la         route         de         la         RD         n°158,         les         usagers
circulant         dans         le         sens         Angé         -         Montrichard         Val         de         Cher         (Bourré         commune         déléguée)         devront         céder         la         priorité         aux         véhicules         circulant
dans         le         sens         Montrichard         Val         de         Cher         (Bourré         commune         déléguée)         -         Angé.

Cette         priorité         sera         matérialisée         par         la         mise         en         place         sur         les         supports         de         feux         tricolores,         de         panneaux         C18         côté         Montrichard         Val         de
Cher         (Bourré)         favorisant         le         sens         prioritaire         et         d'un         panneau         B15         côté         Angé,         sens         non         prioritaire.

ARTICLE         2

Tout         conducteur         circulant         sur         la         RD         n°         158         du         PR         0+814         au         PR         1+323         est         tenu         de         limiter         sa         vitesse         à         50         km/h.

ARTICLE         3

Les         prescriptions         du         présent         arrêté         seront         portées         à         la         connaissance         du         public         par         une         signalisation         conforme         aux         dispositions
prévues         par         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière.

ARTICLE         4

Les         dispositions         définies         par         le         présent         arrêté         prendront         effet         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         prévue         à         l'article         3
ci-dessus.

ARTICLE         5

Toute         contravention         aux         dispositions         du         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et         réglements         en         vigueur.

ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cedex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         ANGE
Le         Maire         de         la         commune         de         MONTRICHARD-VAL-DE-CHER
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Source: Esri, Maxar, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS,
USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community; Sources: Esri,
HERE, Garmin, Intermap, increment P Corp., GEBCO, USGS, FAO, NPS,
NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster NL, Ordnance Survey, Esri Japan, METI,
Esri China (Hong Kong), (c) OpenStreetMap contributors, and the GIS User
Community

Date: 04/04/2022

TITRE

0 0,04 0,08 0,12 Km

¶

RD n°158 LIMITATION DE VITESSE 50 KM/H 
Communes d’Angé et Montrichard Val de Cher 
CHER (commune déléguée de Bourré) 

PR 1+323

PR 0+814

Entrée camping

ouvrage d'art avec 
alternat par B15/C18

Section limitée à  
50 km/h

RD 158

DC229747AP

 

08/04/2022 

DC229747AP 

201

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



202

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



203

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



204

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



205

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



206

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



207

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



208

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



209

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



210

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



211

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



212

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



213

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



OBJET         :
RD         n°         751         du         PR         44+850         au         PR         45+20
Commune         de         CANDE-SUR-BEUVRON
Manifestation         sportive                  -         Course         cycliste         "Souvenir         Dédé         Allory"
Alternat         manuel         par         piquets         K10                  -         Usage         exclusif         temporaire         de         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         la         demande         de         l'AAJ         Blois         cyclisme         en         date         du         lundi         07         mars         2022

CONSIDERANT         sous         réserve         de         l'autorisation         de         la         manifestation         citée         en         objet,         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation         sur
la         RD         n°         751         du         PR         44+850         au         PR         45+20         afin         de         permettre         son         bon         déroulement

ARRETE

ARTICLE         1

Pendant         la         course         cycliste,         le         samedi         23         avril         2022,         de         13H00         à         18H00,         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD
n°         751         du         PR         44+850         au         PR         45+20.
,
Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         48         heures,avant         le         début         de         la         manifestation.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         180         mètres.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         à         la         manifestation         sera         mise         en         place         par         les         soins         des         organisateurs         de         la         manifestation
et         à         leurs         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

Les         organisateurs         seront         responsables         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

En         cas         de         signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,                  de         difficultés         particulières         générées         par         la         manifestation,         les         signataires         du
présent         arrêté         ou         leurs         représentants         pourront         être         amenés         à         interrompre         la         manifestation         ou         à         prendre         toutes         les         mesures
conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         de         la         manifestation         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         de         la         manifestation,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans
son         sens         de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la
signification         de         la         signalisation         temporaire         de         la         manifestation.

ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  CANDE-SUR-BEUVRON

-         Association                  AAJ         Blois         cyclisme         -         29         avenue         Pierre         Brossolette         -         41000         Blois
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cédex
-         Préfecture         du         Loir-et-Cher         -         1,         Place         de         la         République         -         41000         BLOIS
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         765         du         PR         10+600         au         PR         10+650         -         Hors         agglomération
Communes         de         CHEVERNY         et         COUR-CHEVERNY
Travaux         de         réparation         de         chaussée
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  765         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         29         mars         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise                  EUROVIA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         du         Conseil         Départemental,         en         date         du         mardi
29         mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         réparation         de         la
chaussée         suite         à         l'incendie         d'un         poids         lourd

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         765         du         PR         10+600         au         PR         10+650         durant         une         journée         entre         le         lundi         11
avril         2022         et         le         jeudi         14         avril         2022         de         08H30         à         17H30.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89

DC229948AT 

219

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                           EUROVIA         -         10,         rue         de         la         Creusille         -         B.P         1322         -         -         41013         Blois         cedex
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CHEVERNY
Le         Maire         de         la         commune         de         COUR-CHEVERNY

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
05/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
05/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956B         du         PR         2+300         au         PR         2+740         -         Hors         agglomération
Communes         de         BLOIS         et         SAINT-GERVAIS-LA-FORET
Travaux         de         déploiement         très         haut         débit         inter         unité         urbaine
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956B         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         31         mars         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AXIONE                  chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         NEXLOOP,         en         date         du         lundi         28         mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         déploiement         très
haut         débit         inter         inité         urbaine

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956B         du         PR         2+300         au         PR         2+740         durant         une         journée         entre         le         lundi         11
avril         2022         et         le         jeudi         14         avril         2022         de         09H00         à         17H00.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AXIONE                  -         1         rue         Jules         Verne         -         44000         REZE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         BLOIS
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2152         du         PR         21+150         au         PR         21+200         -         Hors         agglomération
Commune         de         SAINT-DENIS-SUR-LOIRE
Travaux         d'installation         d'une         chambre         L3T         FREE
Réglementation         de         la         circulation         avec         léger         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2152         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         4         avril         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SAS         BHA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         FREE         SAS,         en         date         du         mercredi         30         mars
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         afin         de         permettre         l'installation         d'une         chambre         L3T         FREE
avec         une         tranchée         de         8         ml

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         de         la         RD         n°         2152         du         PR         21+150         au         PR
21+200,         durant         5         jours,         entre         le         mercredi         13         avril         2022         et         le         vendredi         06         mai         2022         de         09H00         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors
chantier,         conformément         à         l'annexe         jointe.

La         portion         de         voie         demeurant         circulable         à         proximité         de         la         zone         de         chantier         devra         impérativement         avoir         une         largeur         de         2,80         mètres
minimum.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         fax         :         02.54.56.34.89
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Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         ou         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :
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-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SAS         BHA         -         6         Rue         de         la         Glacière         -         77130         CANNES         ÉCLUSE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SAINT-DENIS-SUR-LOIRE
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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CF 12 avec vitesse à 50 km/h 
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OBJET         :
RD         n°         951         du         PR         10+880         au         PR         11+500         -         Hors         agglomération
Communes         de         MUIDES-SUR-LOIRE         et         SAINT-LAURENT-NOUAN
Travaux         d'interconnexion         du         réseau         d'eau         potable         entre         les         communes         de
Saint-Laurent-Nouan         et         Muides-sur-Loire
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  951         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         05         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         RTC         -         Réseaux         Techniques         Canalisations         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SMAEP
de         Saint-Dyé-sur-Loire,         en         date         du         mardi         15         mars         2022

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réduire la circulation à une voie afin de permettre l'exécution des travaux cités en objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         951         du         PR         10+880         au         PR         11+500         durant         3
semaines         entre         le         lundi         11         avril         2022         et         le         vendredi         20         mai         2022         de         08H30         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89

DC229975AT 

234

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         -         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  RTC         -         Réseaux         Techniques         Canalisations         -         245         Rue         des         Aubépines         -         41110         Saint-Aignan
-         Le         Maire         de         la         commune         de         MUIDES-SUR-LOIRE
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LAURENT-NOUAN

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         32         du         PR         7+450         au         PR         7+750         -         Hors         agglomération
Commune         de         SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY
Travaux         d'intervention         sur         le         réseau         ORANGE
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SCOPELEC         INGRÉ         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         d'ORANGE,         en         date         du         lundi         28
mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         sur         le         réseau
ORANGE

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un alternat par feux tricolores ou par piquets K10 sera instauré sur la RD n° 32 du PR 7+450 au PR 7+750 durant 5 jours entre
le         lundi         11         avril         2022         et         le         mercredi         20         avril         2022         de         08H30         à         18H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         1         minute.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas         capables
d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès         que         la         file
d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SCOPELEC         INGRÉ         -         17,         rue         Pierre         et         Marie         Curie         -         45140         INGRE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         30+080         au         PR         30+150         -         Hors         agglomération
Commune         de         BLOIS
Travaux         de         rehausse         de         cadre         et         tampon
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         7         avril         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET                  ERI5280         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         d'ORANGE,         en         date         du         jeudi         07         avril
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         remplacement         de
rehausse de cadre et de tampon

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         30+080         au         PR         30+150         durant         3         jours         entre
le         lundi         25         avril         2022         et         le         jeudi         05         mai         2022         de         09H00         à         17H30.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CIRCET                  ERI5280         -         1         bis         Allée         de         la         Flottière         -         37300         Joué         Les         Tours
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BLOIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         36+100         au         PR         37+200         -         Hors         agglomération
Commune         de         VALLOIRE-SUR-CISSE
Travaux         d'aiguillage         ou         de         connexion         aérienne
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         10         mars         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET         ET         SES         PARTENAIRES         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         vendredi         08         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         d'aiguillage         ou         de
connexion         aérienne         pour         le         déploiement         de         la         fibre         optique

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         36+100         au         PR         37+200         durant         10         jours         entre
le         jeudi         21         avril         2022         et         le         mardi         24         mai         2022         de         09H00         à         17H00.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CIRCET         ET         SES         PARTENAIRES         -         22,         rue         du         Colombier         -         37700         Saint         Pierre         des         Corps
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VALLOIRE-SUR-CISSE
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         976         du         PR         61+300         au         PR         62+400         -         Hors         agglomération
Communes         de         FAVEROLLES-SUR-CHER         et         SAINT-GEORGES-SUR-CHER
Prorogation         de         l'arrêté         de         circulation
Travaux         de         terrassement         pour         la         mise         en         place         d'équipements         et         d'une         nouvelle
canalisation         de         Ø         150         mm         d'adduction         d'eau         potable,         route         de         Tours         entre
l'Audronnière         et         la         zone         d'activité
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis                  Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         13         avril         2022,

Vu         la         demande         de         prorogation         de         la         période         des         travaux         de         l'entreprise         AQUALIA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de
SIAEP de Montrichard, Bourré, Saint-Julien-de-Chédon, Faverolles-sur-Cher, en date du vendredi 08 avril 2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Les         dispositions         de         l'arrêté         n°DC229903AT         en         date         du         25/03/2022         sont         prorogées         à         partir         du         25/04/2022         jusqu'au         15/05/2022.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         3         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         4         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AQUALIA         -         5                  rue         Nicolas         APPERT         -         41700         LE         CONTROIS         EN         SOLOGNE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         FAVEROLLES-SUR-CHER
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GEORGES-SUR-CHER

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         22+590         au         PR         24+530         -         Hors         agglomération
Communes         de         CONTROIS         EN         SOLOGNE         et         SASSAY
Travaux         de         terrassement         pour         la         pose         de         conduites         multiples         FFTH         et         de
chambres         souterraines,         situés         route         de         Selles
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SOBECA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         CONSTRUCTEL,         en         date         du         mardi         12         avril
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Pendant         les         travaux         de         terrassement         du         déploiement         de         la         fibre,         un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la
RD         n°         956         du         PR         22+590         au         PR         24+530         durant         2         semaines         entre         le         lundi         02         mai         2022         et         le         lundi         23         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

Le début du chantier est situé à 75 m du giratoire de la Presle sur la RD n°956. L'entreprise devra ainsi mettre en place un alternat
par         piquets         K10,         afin         de         gérer         le         trafic         et         les         différentes         voies         d'insertion         et         de         sortie         du         giratoire.

La         longueur         de         l'alternat         par         piquets         K10         ne         sera         pas         supérieure         à         500         m.

L'entreprise         pourra         remettre         en         place,         un         alternat         par         feux         tricolores,         après         avoir         laissé         une         interdistance         de         300         m         entre         le         giratoire         et
le         début         du         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         7         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes         et         30         secondes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne
s'avéraient         pas         capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par
piquets         K10         dès         que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         500         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SOBECA         -         39,         Route         de         Varenne         -         ZA         de         Chassenay         -         41400         ANGE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CONTROIS         EN         SOLOGNE
Le         Maire         de         la         commune         de         SASSAY
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         30+080         au         PR         30+150         -         Hors         agglomération
Commune         de         BLOIS
Travaux         de         remplacement         d'une         chambre         Télécom
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         15         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SCOPELEC                  chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mercredi         13         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         le         remplacement         d'une         chambre         Télécom

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         30+080         au         PR         30+150         durant         3         jours         entre
le         lundi         09         mai         2022         et         le         vendredi         20         mai         2022         de         09H00         à         17H00.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SCOPELEC                  -         17         Rue         Pierre         et         Marie         Curie                  -         45140         INGRÉ
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BLOIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         764         du         PR         6+40         au         PR         6+180         -         Hors         agglomération
Commune         de         MONTHOU-SUR-BIEVRE
Travaux         de         broyage         de         branches         et         d'arbres         en         bois         énergie         au         lieu-dit         "La
Buzelière"         route         de         Montrichard
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SARL         GENDRIER         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SARL         GENDRIER,         en         date         du
mercredi         20         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         764         du         PR         6+40         au         PR         6+180         durant         3         jours         entre
le         lundi         25         avril         2022         et         le         vendredi         06         mai         2022         .

L'entreprise sera tenue de contacter la Division Routes Centre dès le début de son intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         150         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         -         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SARL         GENDRIER         -         19,         rue         Brigaudière         -         41350         Saint-Claude-de-Diray
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  MONTHOU-SUR-BIEVRE
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
22/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
22/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         110         du         PR         11+608         au         PR         11+616         -         Hors         agglomération
Commune         de         MARCHENOIR
Travaux         Terrassement         et         déploiement         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FDM         Services         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SADE         TELECOM,         en         date         du
vendredi         25         mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         110         du         PR         11+608         au         PR         11+616         durant         5         jours         entre
le         lundi         11         avril         2022         et         le         vendredi         29         avril         2022         .

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         3         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FDM         Services         -         187         rue         de         Paris         -         95320         SAINT         LEU         LA         FORET
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  MARCHENOIR
-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         357         du         PR         40+500         au         PR         40+740         du         PR         44+600         au         PR         44+900         -         Hors
agglomération
Communes         de         AZE         et         DANZE
Travaux         création         d'un         nouveau         réseau         pour         le         déploiement         de         la         fibre         optique
suivant         la         PV         n°         DN227630PV
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         07         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AIR8         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         AIR8,         en         date         du         vendredi         01         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE 1 :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         357         du         PR         40+500         au         PR         40+740         du         PR         44+600         au         PR
44+900         durant         5         jours         entre         le         lundi         25         avril         2022         et         le         vendredi         13         mai         2022         ,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         3         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AIR8         -         291         route         de         Nouatre         ZI         les         Sauliers         -         37800         SAINTE         MAURE         DE         TOURAINE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         AZE
Le         Maire         de         la         commune         de         DANZE

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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19/04/2022 
19/04/2022 
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OBJET         :
RD         n°         957         du         PR         44+0         au         PR         48+247         -         Hors         agglomération
Commune         d'Épuisay
Travaux         tirage         de         cables         dans         des         réseaux         existants         pour         le         déploiement         de         la
fibre         optique
Réglementation         de         la         circulation         sans         empiètement         sur         la         chaussée         ,         travaux         sur
la         voirie         communale         mais         localement         sur         l'accotement         de         la         D957.

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         HERRAS         TELECOM         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         TDF         ,         en         date         du         lundi         04         avril
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité         sur         la         RD         n°         957         du         PR         44+0         au         PR         48+247         durant
4 jours, entre le jeudi 14 avril 2022 et le lundi 02 mai 2022 , conformément à l'annexe jointe.
Les         véhicules         présents         sur         le         chantier         comporterons         la         signalisation         portée         réglementaire.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  HERRAS         TELECOM         -         23         Avenue         des         Morillons         -         95140         GARGES         LES         GONESSE
-         Le         Maire         de         la         commune         d'Épuisay
-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes

DN227639AT 

08/04/2022 
08/04/2022 
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OBJET         :
RD         n°         357         au         PR         15+467         -         Hors         agglomération
Commune         de         BEAUCE         LA         ROMAINE
Travaux         Pose         d'une         chambre         FT
Réglementation         de         la         circulation         avec         léger         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         05         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         IDTEL         SERVICES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         IDTEL         SERVICES,         en         date         du
lundi         04         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         de         la         RD         n°         357         au         PR         15+467,         durant         4
jours,         entre         le         lundi         11         avril         2022         et         le         vendredi         22         avril         2022,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier,         conformément         à         l'annexe         jointe.

La         portion         de         voie         demeurant         circulable         à         proximité         de         la         zone         de         chantier         devra         impérativement         avoir         une         largeur         de         2,80         mètres
minimum.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         ou         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         70         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  IDTEL         SERVICES         -         50         Avenue         de         la         Tourelle         -         78190         TRAPPES
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BEAUCE         LA         ROMAINE
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes

DN227642AT 

301

document publié le 03 mai 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 4



Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :         RD         n°         49         du         PR         25+577         au         PR         25+920         -         Hors         agglomération
Commune         de         SAINT-VIATRE
Limitation         de         vitesse         à         70         km/h

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         4ème         parties,         relative         à         la         signalisation
de         prescription

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         limiter         la         vitesse         des         véhicules         circulant         sur         la         RD         n°         49         du         PR         25+577         au         PR         25+920,         en
raison         de         nombreux         mouvements         de         véhicules         VL         et         PL         au         niveau         de         l'accès         de         la         zone         d'activités,         des         différents         artisans         et         du
centre         de         secours         de         la         commune         de         St         Viâtre.

ARRETE

ARTICLE         1

Tout         conducteur         circulant         sur         la         RD         n°         49         du         PR         25+577         au         PR         25+920         est         tenu         de         limiter         sa         vitesse         à         70         km/h.

ARTICLE         2

Les         prescriptions         du         présent         arrêté         seront         portées         à         la         connaissance         du         public         par         une         signalisation         conforme         aux         dispositions
prévues par l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         3

Les         dispositions         définies         par         le         présent         arrêté         prendront         effet         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         prévue         à         l'article         2
ci-dessus.

ARTICLE         4

Toute         contravention         aux         dispositions         du         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et         réglements         en         vigueur.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cedex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SAINT-VIATRE
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         -         31         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités

DS228695AP 

08/04/2022 
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OBJET         :
RD         n°         724         du         PR         45+300         au         PR         45+600         -         Hors         agglomération
Commune         de         PRUNIERS-EN-SOLOGNE
Travaux         de         réalisation         d'entrée         en         enrobé
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         28         mars         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise                  EUROVIA         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mardi         22         mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         724         du         PR         45+300         au         PR         45+600         durant         4         jours         entre
le         lundi         04         avril         2022         et         le         jeudi         14         avril         2022         de         08H30         à         17H00.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                           EUROVIA         -         10,         rue         de         la         Creusille         -         B.P         1322                  -         41013         Blois         Cedex
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  PRUNIERS-EN-SOLOGNE
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
05/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
05/04/2022
Qualité : Direction routes

DS228775AT 

05/04/2022 
05/04/2022 
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OBJET         :
RD         n°         724         du         PR         43+100         au         PR         43+150         -         Hors         agglomération
Commune         de         PRUNIERS-EN-SOLOGNE
Travaux         de         raccordement         électrique
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         01         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FORENERGIES                  chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ENEDIS,         en         date         du         vendredi         25
mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         724         du         PR         43+100         au         PR         43+150         durant         3         jours         entre         le         mardi         19
avril         2022         et         le         vendredi         29         avril         2022         de         08H30         à         17H00.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FORENERGIES                  -         5         boulevard         de         l'Industrie         -         41000         Blois
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  PRUNIERS-EN-SOLOGNE
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         9+900         au         PR         10+400         -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         de                  GC         pour         déploiement         de         la         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         31         mars         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FGC         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SADE         TELECOM         ,         en         date         du         mercredi         30
mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         9+900         au         PR         10+400         durant         15         jours         entre
le         mardi         19         avril         2022         et         le         lundi         16         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FGC         -         72,         route         de         Longjumeau         -         91160         BALLAINVILLIERS
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         28+900         au         PR         29+200         -         Hors         agglomération
Commune         de         SALBRIS
Travaux         de         tirage         de         fibre         optique
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         31         mars         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CAMUSAT         -         CGTI         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         TDF,         en         date         du         jeudi         31         mars
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         28+900         au         PR         29+200         durant                  3         jours         entre         le         mardi         19
avril         2022         et         le         vendredi         29         avril         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CAMUSAT         -         CGTI         -         12,         Boulevard         de         Chinon         -         37300         Joué-les-Tours
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SALBRIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         922         du         PR         42+240         au         PR         42+260         -         Hors         agglomération
Commune         de         ROMORANTIN-LANTHENAY
Travaux         de         remplacement         d'un         D42
Réglementation         de         la         circulation         sans         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         ESVIA         -         Agence         de         TOURS         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de                  L'agence         de
Romorantin         -         Centre         d'exploitation,         en         date         du         lundi         04         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité         sur         la         RD         n°         922         du         PR         42+240         au         PR         42+260
durant         2         jours         (1         jour         pour         la         réalisation         des         massifs         et         1         jour         pour         le         montage         du         panneau),         entre         le         lundi         11         avril         2022         et         le         mercredi
11         mai         2022         de         08H30         à         17H00,         conformément         à         l'annexe         jointe.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  ESVIA         -         Agence         de         TOURS         -         ZI                  St         Malo         -         17,         allée         Roland         Pilain         -         37320         ESVRES
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  ROMORANTIN-LANTHENAY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
08/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         0+600         au         PR         6+100         -         Hors         agglomération
Communes         de         LAMOTTE-BEUVRON         et         VOUZON
Travaux         de         reprise         en         enrobé         des         tranchées         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         07         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE         route         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mercredi         06         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         0+600         au         PR         6+100         durant         14         jours         entre
le         lundi         02         mai         2022         et         le         mardi         24         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  EIFFAGE         route         -         212         Rue         de         Picardie         -         45160         OLIVET
-         Le         Maire         de         la         commune         de         LAMOTTE-BEUVRON
Le         Maire         de         la         commune         de         VOUZON

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         976         du         PR         18+400         au         PR         18+950         -         Hors         agglomération
Commune         de         GIEVRES
Travaux         de         pose         de         clôture
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         15         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CLMTP         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mardi         12         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         976         du         PR         18+400         au         PR         18+950         durant         5         jours         entre
le         mercredi         20         avril         2022         et         le         vendredi         29         avril         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.
Aux         abords         du         giratoire,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         (K10)         afin         d'éviter         les         remontées         de         file
dans         le         giratoire.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CLMTP         -         Rue         du         clos         du         bois         -         72300         SABLE         SUR         SARTHE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  GIEVRES
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         2+300         au         PR         2+350         et         RD         n°         153         du         PR         4+900         au         PR
5+050                  -         Hors         agglomération
Commune         de         VOUZON
Travaux         de         génie         civil         de         fibre         optique
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°         2020         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         13         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise                  MARGUERITAT         TP         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SADE         TELECOM         ,         en         date         du
mardi         12         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         2+300         au         PR         2+350         et         RD         n°         153         du         PR         4+900         au         PR
5+050                  durant         4         jours         entre         le         lundi         02         mai         2022         et         le         vendredi         13         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                           MARGUERITAT         TP         -         106,         route         Nationale         20         -         45520         CERCOTTES         CEDEX
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VOUZON
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         944         du         PR         0+0         au         PR         4+100         -         Hors         agglomération
Commune         de         SALBRIS
Travaux         d'enfouissement         de         ligne         électrique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         INEO                           Réseaux                  Centre                           chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ENEDIS         DR         CENTRE         VAL
DE         LOIRE,         en         date         du         mercredi         13         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         944         du         PR         0+0         au         PR         4+100         entre         le         lundi         02         mai         2022
et         le         vendredi         17         juin         2022         .

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         400         mètres.
L'entreprise         devra         procéder         uniquement         par         alternat         manuel         par         K10         lorsque         la         zone         de         travaux         intègre         le         giratoire         et         ses         abords
ainsi         que         pour         le         tourne         à         gauche         en         direction         de         Salbris         afin         d'assurer         la         fluidité         du         trafic.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  INEO                           Réseaux                  Centre                           -         24,         rue         du         Point         du         Jour         -         41350         Saint-Gervais-la-Forêt
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SALBRIS

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
22/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
22/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         29+0         au         PR         42+800         -         Hors         agglomération
Communes         de         SALBRIS         et         THEILLAY
Travaux         de         tirage         de         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         21         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SADE         TELECOM         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         TDF         -         Val         De         Loire         Fibre,         en         date
du

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         29+0         au         PR         42+800         durant         10         jours         entre
le         lundi         09         mai         2022         et         le         jeudi         02         juin         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier         (mercredi         25         mai,         jeudi         26         mai
et         vendredi         27         mai).

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SADE         TELECOM         -         361         Avenue         du         Général         De         Gaulle         -         ATLANTIC         361         -         Bâtiment         E         -         92147         CLAMART         Cedex
-         Le         Maire         de         la         commune         de         SALBRIS
Le         Maire         de         la         commune         de         THEILLAY

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
26/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
26/04/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         10+000         au         PR         10+100         -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         de         raccordement         électrique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         21         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FORENERGIES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ENEDIS         MOAR         CENTRE,         en         date
du         jeudi         21         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         10+000         au         PR         10+100         durant         8         jours         entre
le         lundi         09         mai         2022         et         le         jeudi         02         juin         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier         (mercredi         25         mai,         jeudi         26         mai
et         vendredi         27         mai).

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FORENERGIES         -         19         Rue         Denis         Papin         ZA         La         Loge         -         37190         AZAY         LE         RIDEAU
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
26/04/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
26/04/2022
Qualité : Direction routes
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